
Département de la Manche 
Arrondissement de Cherbourg 
Canton du Val de Saire 
Commune d’Anneville en Saire 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 13 JUIN 2017 

L’an deux mil dix-sept, le treize juin à 20 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard PARENT, Maire.  

Etaient présents : PARENT Gérard, BIGARRE Marie-Josèphe, LEGRAND Céline, LEROY Guillaume, 
LECONTE Nathalie, DEFRES Jérémy, DELANGE Guy, LECLERE Laure, formant la majorité des membres 
en exercice.  

Absents : RUEL Denis, LEBLOND Patricia.  

Secrétaire de séance : DELANGE Guy. 

***** 
Participation scolaire Sainte-Marie à Valognes 

M. le Maire présente le courrier de l’école Sainte Marie à Valognes qui demande la participation de la 
commune pour le financement des écoles privées, pour un élève de la commune scolarisé dans leur 
établissement. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, accepte à l’unanimité de verser une subvention de 456€ 
correspondant au coût moyen d’un élève scolarisé dans le département par l’élève, à l’école Sainte 
Marie de Valognes,  et autorise M. le Maire à signer toute pièce nécessaire à cette délibération. Cette 
dépense sera imputée à l’article 65748 du BP 2017. 

Dérogation scolaire :  

M. le Maire présente les demandes de dérogations scolaires reçues en mairie : 
- Mme LERIDEZ Marie pour son fils Axel LEPOITTEVIN pour l’école de Montfarville, 
- M. et Mme AMBROIS Éric pour son fils Yanis pour l’école de Montfarville, 
- M. et Mme LEDORMEUR Arnaud pour leur fille Massylia pour l’école de Montfarville, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, accepte les dérogations ci-dessus ; et compte tenu des 
nouvelles réglementations en matière de participations scolaires, les frais de participation scolaire 
seront donc dus à hauteur de la moyenne départementale pour toutes les écoles qu’elles soient 
publiques ou privées, et autorise M. le Maire à signer toute pièce nécessaire à cette délibération. 

Aménagement du pré de l’église – Dossier de subvention :  

Mme Bigarré présente le compte rendu de la réunion avec l’association AVRIL, concernant le projet 
d’aménagement du pré de l’église. Il est possible de déposer avant le 30 juin, un dossier de 
subvention auprès du Conseil Départemental de la Manche au titre de la Biodiversité.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, autorise M. le Maire : 
- à poursuivre avec l’association Avril le dossier d’aménagement du pré,  
- à valider le plan de financement, 
- à déposer un dossier de subvention auprès du Conseil Département de la Manche, 
- à signer toute pièce nécessaire à cette délibération. 

Prêt de la salle – Amicale « les partants » 

M. le Maire présente le courrier de l’association « les partants » de Montfarville, demandant le prêt 
de la salle pour leur assemblée générale le vendredi 12 janvier 2018, compte tenu de l’indisponibilité 
de la salle de Montfarville. 



Après en avoir délibéré, le conseil municipal, accepte à l’unanimité le prêt de la salle des mariages à 
l’association « les partants » pour le vendredi 12 janvier 2018,  et autorise M. le Maire à signer toute 
pièce nécessaire à cette délibération.  

Informations et questions diverses : 

- Installation le mercredi 14 juin des chicanes route de Barfleur, retour des tests rue cavée et 
rue de l’église, 

- Réflexion sur le devenir de la boulangerie, 
- Location 20 rue de l’église, impossible de louer dans l’état, travaux à faire, 
- Sécurisation des piétons devant la mairie, et à l’angle de la rue de la gare/rue de Quettehou, 

pose de barrières demandée, 
- Location 19 église : logement + un garage + une place de parking, 
- Location 13 église : logement + un garage 
- Location 13 bis église (studio) : logement 
- Information défibrillateurs, 
- Vide grenier Boxing Club le 02 juillet 2017, 
- Accord de la CAC pour la réparation des palissades des containers, 
- Convention pour les animaux du pré, non signée, 
- Conseil municipal le vendredi 30 juin à 19h 30 pour la désignation des délégués à l’élection 

sénatoriale du 24 septembre 2017. 
- Recensement de la population du 18 janvier au 17 février 2018. 

 
 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an que ci-dessus, 
Pour extrait certifié conforme,  
Le Maire, 
Gérard PARENT. 


